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TN-Tunis: Road construction and rehabilitation (EIB)
2011/S 162-266437

REPUBLIQUE TUNISIENNE
MINISTERE DE L'EQUIPEMENT

DIRECTION GENERALE DES PONTS ET CHAUSSEES

Avis d'Appel d'Offres International
relatif aux travaux de comblement de lacunes de 141 km de routes classées

N° AOI: 29/2011/DGPC

1. Le Gouvernement Tunisien a sollicité de la Banque Européenne d'Investissement, un prêt pour financer le coût
du projet de comblement de lacunes de 141 km de routes classées. Il est prévu qu'une partie des sommes
accordées au titre de ce prêt sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au titre des marchés issus du
présent appel d'offres.

2. La Direction Générale des Ponts et Chaussées du Ministère de l'Equipement lance un appel d'offres
international pour les travaux de comblement de lacunes de 141 km de routes classées situées dans 6
Gouvernorats et sont constitués de 10 lots de travaux et répartis en 2 groupes comme suit:
Groupe; Nombre de lots. N° lots
1; 7; 1.2-3-4-5-6-10
2; 3; 7-8-9

3. Sont admis à concourir:
3.1 - les entreprises ou groupements solidaires d'entreprises étrangères qualifiées dans le domaine des routes
et des ouvrages,
3.2 - les entreprises ou groupements solidaires d'entreprises tunisiens agréées pour l'activité route, spécialité:
Entreprise Générale R0, et classés selon les catégories suivantes:
— R0 Catégorie 5, pouvant soumissionner pour un lot ou pour l'ensemble des dix lots des deux groupes,
— R0 Catégorie 4, pouvant soumissionner pour un lot ou pour l'ensemble des trois lots du groupe 2,
3.3 - Les groupements pouvant être constitués entre les entreprises désignées en 3.1 et 3.2 ci-dessus.

4. Les candidats éligibles aux conditions définies à 3.1 ci-dessus, ainsi que les entreprises ou groupements
d'entreprises tunisiens, peuvent être éventuellement retenus pour:
— R0 Catégorie 5: trois lots au maximum parmi les dix lots des groupes 1 et 2,
— R0 Catégorie 4: deux lots au maximum parmi les trois lots du groupe 2,

5. Chaque dossier d'appel d'offres peut être retiré auprès de la Direction de Réalisation des Projets Routiers à la
Direction Générale des Ponts et Chaussées -
Ministère de l'Equipement à l'adresse suivante: Boulevard Habib Chrita, Cité Jardins-1030Tunis-Tunisie,
à compter du Jeudi 1 septembre 2011, moyennant paiement d'un montant non remboursable de cinq cent
dinars tunisiens (500 000 DT) par lot à verser au compte courant postal CCP n°623-45 libellé au nom de M. le
Régisseur des Recettes de la Direction Générale des Ponts et Chaussées. Les soumissionnaires intéressés
peuvent obtenir des renseignements complémentaires à la même adresse.

6. Les offres techniques et financières doivent être accompagnées d'un cautionnement provisoire au titre
de chaque lot d'un montant égal à celui indiqué au dossier d'appel d'offres. Elles doivent être établies
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conformément aux indications du dossier d'appel d'offres, et doivent être adressées par voie postale
(recommandée ou par rapide poste) ou remises directement au bureau d'ordre de l'Administration contre remise
de récépissé à l'adresse indiquée à 5. ci-dessus, pour être reçues au plus tard le Samedi 15 octobre 2011.
Les offres techniques seront ouvertes lors d'une première séance le Lundi 17 octobre 2011 à 10 H00, à la
Direction Générale des Services Communs en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. Les
plis contenant les offres financières des candidats qualifiés techniquement seront ouverts en présence des
candidats visés ci-dessus qui souhaitent y assister ou en présence de leurs représentants lors d'une deuxième
séance dont la date sera fixée ultérieurement.


